
 

 

DEMANDE D’ENTENTE PROMOTEUR 
relative à l’installation d’infrastructures  

et à l’ouverture de nouvelles rues 
 

1-  LOCALISATION Secteur :  Drummondville 
 Saint-Nicéphore 

 Saint-Charles-de-Drummond 
 Saint-Joachim-de-Courval 

 Description du secteur visé  
   
   
   

 Lots visés :   
      

2-  IDENTIFICATION  
         

 a) Requérant:   b) Adresse de    

  Adresse:    correspondance:   

  Code postal:       

  Téléphone rés.:  bur.:  Fax:   
   
  Propriétaire  Consultant  Promoteur  Autres   
   
 Signature du requérant   
        

3-  IDENTIFICATION DES PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS  
         

  Nom de la firme  Personne responsable  

 Firme d’ingénieur     

 Firme d’urbanisme      

 Firme d’arpentage     

 Laboratoire      
       

4-  CATÉGORIE DE PROJET  
         

    Usages projetés  
 Résidentiel     
      
 Autres     
      
      

5-  DOCUMENTS SOUMIS POUR ACCEPTATION  

      N/A 
  Plan d’aménagement d’ensemble (P.A.E.) 

   La contribution pour parc et espace vert est-elle 
   déjà effectuée ? 

  Date d’acceptation   

    Oui 
Superficie 

 
 

Non 
Argent 

 
 

 

  Plans d’infrastructures et devis incluant 
  station de pompage et autres équipements 

 
 

  
Date de dépôt 

 
 

 
 

    Numéro de plans        

  Estimation des coûts et tableau de répartition   Date de dépôt   

  Plan de desserte des services d’utilité publique   Date de dépôt   

  Étude de sols (capacité portante, contamination, etc.)   Date de dépôt   
  Évaluation forestière   Date de dépôt   
  Étude faunique et/ou floristique   Date de dépôt   
       

 VERSO → 
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6-  INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 Y a-t-il des bénéficiaires ? Oui  Non   
 Si oui :  
 Nom(s)  Lot(s) visé(s)  
     
     
     
     
   

 Y a-t-il des servitudes à prévoir ? Oui  Non   

 Si oui, détailler (Identifier le nom des propriétaires fonciers concernés et joindre leur consentement écrit) :  
   
   
   
   
   
   

 Y a-t-il nécessité de station de pompage ou 
d’autres équipements ou installations ? 

Oui  Non   

 Si oui, détailler :  
   
   
   
   
   
       

 Le profil naturel du terrain est-il modifié ? Oui  Non   

 Si oui, détailler :  
   
   
   
   
   
       

 Comment se présentera le profil des terrains visés par rapport aux terrains avoisinants (construits ou non) ?  

   
   
   
   
   
       

 Le développement se fera-t-il par phase ? Oui  Non   

 Si oui, détailler : (Joindre un plan au besoin)  
   
   
   
   
   
       

 Quel type d’éclairage sera prévu ?  
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7-  ÉCHÉANCIER  
   

 Date souhaitée pour la présentation de la demande au conseil municipal 
et l’obtention des résolutions nécessaires 

 
 

 

 (Voir la section « Note importante » ci-dessous)   
      
  Date prévue 

pour le début des travaux 
 Date prévue 

pour la fin des travaux 
 

 Phase 1     
      
 Phase 2     
      
 Phase 3     
      
 Autres     
      
   

8-  SIGNATURE  

       
 Nom de la personne déposant  

la présente demande 
  

    
 Signature   
    
 Date   
    

 - N O T E    I M P O R T A N T E -  
   
 1- Le plan d’aménagement d’ensemble (P.A.E.) doit avoir été préalablement approuvé par le conseil 

municipal. 
 

   
 2-  Il faut prévoir un délai minimum de vingt et un (21) jours entre le moment où tous les documents et 

informations des sections 5 et 6 ont été fournis et la présentation de la demande au conseil municipal. Ce 
délai est nécessaire pour fin d’analyse, de discussion, de rencontre et de préparation de l’entente. 

 

   
 3-  L’entente sera signée par les personnes autorisées de la Ville seulement lorsque toutes les descriptions 

techniques, servitudes et autres documents pertinents auront été déposés à la Ville. 
 

   
 4-  Tous les documents relatifs à la section 5, à l’exception des informations relatives au plan d’aménagement 

d’ensemble (P.A.E.), doivent être déposés au Service du génie, 1005 rue St-Thomas, Drummondville. 
 

   
   
   
   
   
   
   
   
 Services municipaux  

Service de l’urbanisme 
415 rue Lindsay, C.P. 398 

Drummondville (Québec) J2B 6W3 

Tél. : 819 478-6563 
Télécopieur : 819 850-1281 

Courriel : urbanisme@ville.drummondville.qc.ca 

Service du génie 
1005 rue St-Thomas 

Drummondville (Québec) J2B 8K2 

Tél. : 819 478-6564 
Télécopieur : 819 478-8531 

Courriel : genie@ville.drummondville.qc.ca 
 

Service du greffe 
415 rue Lindsay, C.P. 398 

Drummondville (Québec) J2B 6W3 

Tél. : 819 478-6554 
Télécopieur : 819 478-3363 

Courriel : greffe@ville.drummondville.qc.ca 
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